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ARTICLE 28 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France insoumise propose de supprimer cet 
article 28 ter.

Le présent article propose de donner une nouvelle définition à l’incapacité, tant pour les arrêts 
maladie que les arrêts AT-MP.

L’incapacité serait alors entendue, pour la branche maladie comme « incapacité à continuer ou 
reprendre une activité professionnelle salariée ou non salariée quelconque », pour la branche AT-
MP comme obligation d’interrompre « toute activité professionnelle salariée ou non salariée ».

Cette évolution de définition est dangereuse. Elle propose une évaluation de la capacité de travail 
complètement décontextualisée (hors de la situation d’emploi), qui va provoquer des pertes 
d’emploi et mener à des reprises d’emploi dans des situations détériorées (notamment sous des 
formes précaires, via des contrats courts ou un statut d’indépendant non choisi) au péril de la santé 
des personnes concernées.
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La droite essaie une nouvelle fois de présenter les salariés, ici en incapacité, comme des fainéants 
irresponsables coupables d’une hausse des dépenses d’indemnités journalières. La hausse des 
dépenses liées aux arrêts de travail a pourtant pour cause le vieillissement de la population active 
renforcée par les reports successifs de l’âge légal de départ à la retraite et le travail maltraitant.

Cette démagogie droitière est d’autant plus insupportable que les travailleurs de France prennent de 
très grands risques en allant au travail. La France détient le triste record d’Europe du nombre de 
morts au travail, témoignant de sa dangerosité et de la responsabilité écrasante des employeurs 
quant à ces vies perdues. Le rapport annuel de l’assurance maladie sur les risques professionnels 
rapportent 1297 cas de décès en lien avec le travail (accidents, accidents de trajet et maladies 
professionnelles) dans notre pays en 2024. Le bilan est bien plus lourd car ces chiffres ne tiennent 
pas compte du secteur agricole, par exemple.

Enfin, cet article souhaite qu’un médecin du travail soit consulté par le service du contrôle médical 
afin de « préparer et étudier, le cas échéant, les conditions et les modalités de la reprise du travail » 
dès 30 jours d’arrêts de travail, contre 3 mois auparavant. La médecine du travail est en crise et 
manque cruellement de moyens. Une étude de la Mutualité française publiée en 2023 rapportait que 
le nombre de services de santé au travail interentreprises était passé de 400 en 1995 à 235 en 2019. 
Notre pays ne compte que 7 médecins du travail pour 100 000 habitants.

Dans de telles conditions, une telle mesure ne peut poursuivre qu’un seul objectif : forcer des visites 
bâclées pour imposer des reprises d’activité au péril de la santé des concernés.

Pour toutes ces raisons, nous proposons la suppression de cet article 28 ter.


